
Les admissions des enfants nés en
2021 (2020 et 2019 pour tout

nouvel arrivant dans l’une des
trois communes du RPI)

s’effectueront à l’école
maternelle de St Maurice-lès-

Couches,

 après prise de rendez-vous 

auprès de la directrice 
par mail, à l’adresse 
0710993u@ac-dijon.fr

avant le mardi 14 mai 2024.

Ecole maternelle de St
Maurice-lès-Couches

 3 rue de marchez
 71490 St Maurice-lès-Couches 

03 85 49 57 64 
0710993u@ac-dijon.fr

Merci de vous munir : 
➔ du livret de famille 
➔ du carnet de santé

(vaccinations obligatoires à jour) 
➔ du certificat d’inscription

délivré en mairie 
(sur présentation d’un justificatif de

domicile+ livret de famille)
➔ des fiches de santé et de
renseignements complétées,

(elles vous seront remises en
mairie). 

➔ du certificat de radiation pour
les nouveaux arrivants (si

changement d’école) 
Veuillez noter qu’il n’y a pas d’inscription pour les

enfants nés après le 31 décembre 2021.

RENTRÉE 2024-2025

POUR TOUS LES ENFANTS NÉS EN
2021 ET NOUVEAUX ARRIVANTS

INSCRIPTIONS

Services périscolaires
(cantine, garderie,...) : Ils

sont organisés par la
Communauté de

Communes du Grand
Autunois Morvan (CCGAM).
Pour tout renseignement,
rapprochez-vous du Pôle
de services de proximité
de Couches. Informations

sur le site
www.grandautunoismorva

n.fr
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